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Épisode de pollution atmosphérique (PM10)
Fin de dépassement du seuil d’alerte et levée des mesures

Le  dispositif  de  surveillance  d’ATMO  Grand  Est  a  constaté  une  baisse  progressive  des
concentrations de particules fines aujourd’hui,  et  prévoit  la fin du dépassement du niveau
d’alerte demain.

En conséquence, le Préfet du Bas-Rhin a décidé de lever l’ensemble des mesures prises par 
l’arrêté préfectoral du 12 février 2017 portant mise en œuvre des mesures d’urgence suite à un
pic de pollution atmosphérique à compter du vendredi 17 février 2017.

Pour plus d’information sur la qualité de l’air dans la région ou sur les recommandations 
sanitaires et comportementales, consulter le site internet d’ATMO Grand Est : 
http://www.atmo-alsace.net  
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